
CCE X - Page 1

n° 112 715 du 24 octobre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 26 mars 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et R.

ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Votre mari

[(CG:XX/XXXXX – SP : X.XXX.XXX)] est arrivé sur le territoire belge en date du 29 novembre 2009. A

l’appui de sa demande d’asile, il invoquait sa participation à la manifestation du 28 septembre 2009 et

une détention du fait de cette participation. Le 21 décembre 2010, le Commissariat général a rendu une

décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection

subsidiaire le concernant. Le 27 avril 2010, votre époux a introduit une deuxième demande d’asile qui a

également fait l’objet d’une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi
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du statut de protection subsidiaire confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt

n°71 804 du 13 décembre 2011.

Vous êtes arrivée sur le territoire belge le 7 février 2010 et vous avez introduit une première demande

d’asile à l’Office des étrangers le 8 février 2010. A l’appui de cette première demande d’asile, vous avez

invoqué la détention de votre mari suite à sa participation au rassemblement du 28 septembre 2009.

Votre père a organisé son évasion et lui a fait quitter le pays. Vous avez ajouté avoir récolté les

témoignages des femmes victimes du 28 septembre 2009 pour l’OGDH. Le 10 janvier 2010, votre père

a été arrêté à son domicile alors que vous étiez absente. Vous avez effectué des recherches pour le

retrouver. Vous avez été menacée au téléphone et des militaires sont venus rôder autour du domicile de

votre père. Vous avez fui la Guinée le 6 février 2010 pour arriver le lendemain en Belgique. Votre

demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire prise par le Commissariat général en date du 13 juillet 2011. Cette décision mettait en avant

le manque de crédibilité du récit de votre mari. Elle remettait également en cause la crédibilité des faits

invoqués, à savoir vos activités pour l’OGDH, l’arrestation de votre père, votre crainte due à votre

appartenance ethnique ainsi que les recherches existantes sur votre personne. Le 16 août 2011, vous

avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers, qui a,

par son arrêt n°70 349 du 22 novembre 2011, confirmé la décision du Commissariat général en tout

point.

Le 16 décembre 2011, vous avez introduit une seconde demande d’asile, sans être retournée au pays,

à l’appui de laquelle vous avez déclaré que les militaires vous recherchent encore et qu’en tant que

peule, vous serez persécutée. Vous avez déposé trois convocations, deux lettres manuscrites émanant

de votre voisin, [S. C.], la copie de sa pièce d’identité et de sa carte de matricule en tant que chef

comptable auprès de « Guin’interim » ainsi que la copie de votre carte d'identité nationale. Le

Commissariat général a pris une décision de refus de la qualité de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire concernant votre seconde demande d’asile le 25 avril 2012. Vous avez introduit

un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers en date du 25 mai

2012. Par un arrêt n°88 569 du 28 septembre 2012, le Conseil du contentieux des étrangers a annulé la

décision du Commissariat général du 25 avril 2012 afin qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaires portant sur les nouveaux éléments produits (frère reconnu réfugié en France ; soeur

décédée dans le cadre des manifestations des étudiants en juin 2006 ; attestation de l’OGDH du 21

septembre 2012). A cette fin, le Commissariat général n’a pas estimé opportun de vous réentendre.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre seconde demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

Rappelons tout d’abord que le Commissariat général a clôturé votre première demande d’asile par une

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire reposant sur

l’absence de crédibilité de votre récit (participation de votre mari à la manifestation du 28 septembre

2009 et sa détention; vos activités menées pour le compte de l’OGDH ; craintes liées à l’arrestation de

votre père ; craintes liées à votre origine ethnique peule ; recherches menées à votre encontre). Le

Conseil du contentieux des étrangers, par son arrêt n°70 349 du 22 novembre 2011, a confirmé la

décision du Commissariat général et son arrêt revêt l’autorité de chose jugée en ce qu’il fait sien les

motifs de la décision du Commissariat général du 13 juillet 2011.

Il convient à présent d’examiner si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre deuxième

demande d’asile sont de nature à renverser le sens de la décision prise dans le cadre de votre première

demande d’asile.

Tout d’abord, vous déclarez que des policiers sont venus à la maison et qu’ils ont déposé trois

convocations (voy. Farde « documents », pièce 1) réceptionnées par votre voisin (CGRA, p. 3). Il vous a

été demandé pourquoi vous étiez convoquée et vous avez répondu « je ne saurais dire », avant

d’ajouter « peut-être parce que mon mari a participé aux évènements du 28 septembre » (CGRA, p. 3).

Dès lors qu’il s’agit de suppositions de votre part et qu’aucun motif n’est repris sur les trois convocations

que vous déposez, le Commissariat général est dans l’impossibilité d’établir un quelconque lien entre
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ces documents et les faits que vous invoquez. Ensuite, si lesdites convocations vous invitent à

rencontrer un commissaire dénommé « [K.] », il n’en demeure pas moins que ni le « Directeur Central

Adjoint de la Police Judiciaire », qui serait la personne qui convoque, ni « l’officier de Police Judicaire»

qui aurait signé les convocations, ne sont identifiables. De plus, soulignons que, selon les informations

générales en possession du Commissariat général, et dont une copie est jointe au dossier administratif,

ce type de documents est sujet à caution tant la corruption est répandue et fréquente en Guinée, ce qui

ne permet nullement d’en garantir l’authenticité (voy. Farde « information des pays », « SRB Guinée

L’authentification des documents d’état civil et judiciaires », septembre 2012). Au vu de ces éléments, le

Commissariat général estime que ces convocations ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité de

votre récit.

Quant à savoir ce que relatent les lettres de témoignage de votre voisin (voy. Farde « documents »,

pièce 2), vous avez déclaré qu’il a expliqué ce qu’il s’est passé le 6 décembre 2009 (visite des militaires

à votre domicile) car il avait été témoin de ces faits. Vous avez ajouté « et puis, le 5 décembre 2011, les

militaires sont venus encore pour nous rechercher » (CGRA, pp. 3 et 4). Remarquons d’emblée que la

fonction de chef comptable de cette personne ne permet pas de donner plus de poids à son

témoignage. De plus, cette personne ne fait que relater les faits tels que vous les avez déjà décrits lors

de votre première demande, ne donnant aucun détail sur ces évènements, les recherches qui seraient

en cours sur votre personne, ou sur les problèmes dont votre famille auraient soufferts. Il mentionne

qu’un retour en Guinée mettrait votre vie en danger, en raison de la situation générale du pays.

Cependant, cette personne n’est nullement habilitée à se prononcer sur votre crainte en cas de retour

en Guinée. Notons de plus qu’il s’agit de courriers privés dont la force probante est limitée puisque, par

nature, la fiabilité et la sincérité de son auteur ne peuvent être vérifiées. En outre, ces courriers font

référence aux faits décrits dans le cadre de la présente demande d’asile, faits qui n’ont pas été jugés

crédibles par les instances d'asile. Ces documents ne sont donc également pas de nature à rétablir la

crédibilité des faits invoqués. La photocopie de la carte d’identité de cette personne, ainsi que sa carte

de matricule en tant que chef comptable ne font qu’attester de son identité et de la profession qu’il

exerce, éléments nullement remis en cause par la présente décision.

Par ailleurs, vous invoquez à nouveau une crainte de persécution liée à votre ethnie (CGRA, pp.4 à 7 –

requête du 25 mai 2012 déposée par votre avocate à l’encontre de la décision du Commissariat général

du 25 avril 2012). Rappelons tout d’abord que cette crainte a été jugée non fondée par le Commissariat

général dans le cadre de votre première demande d’asile, argument confirmé par l’arrêt n°70.349 du

Conseil du contentieux des étrangers, qui s’est prononcé comme suit : « le Conseil estime que la seule

circonstance d’appartenir à l’ethnie peule ne saurait à elle seule suffire pour se voir reconnaître la

qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève. En effet, à la lecture du dossier administratif et

plus particulièrement des informations objectives déposées par la partie défenderesse, le Conseil

constate que, si des tensions politico-ethniques importantes existent en Guinée, il ne peut être soutenu

que tout membre de l’ethnie peule aurait des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du seul fait de son ethnie. La partie

requérante restant en défaut de fournir le moindre élément concret de nature à indiquer au Conseil que

la seule circonstance d’être d’origine ethnique peule suffirait à lui reconnaître la qualité de réfugié, le

Conseil se rallie à l’appréciation opérée par la partie défenderesse sur ce point » (arrêt n°70 349 du

Conseil du Contentieux des Etrangers, le 22/11/2011).

Ensuite, il convient d’observer que vos déclarations au Commissariat général (CGRA, audition du 17

février 2012) diffèrent des éléments contenus dans votre dossier administratif (voy. requête de votre

avocate du 25 mai 2012 et pièces y annexées). Ainsi, lors de votre audition par le Commissariat général

le 17 février 2012, vous n’avez apporté aucun élément nouveau au sujet de votre crainte liée à votre

ethnie, vos propos demeurant de portée générale (notamment « je suis peule et c’est la discrimination,

ça ne date pas d’aujourd’hui » ; les peuls sont persécutés et moi je suis la fille d’un commerçant, je n’ai

pas de nouvelle de mon père » - CGRA, p. 4), et ce , malgré que les questions vous aient été posées à

plusieurs reprises. A la question de savoir si vous aviez déjà eu des problèmes en tant que peule, vous

avez répondu par l’affirmative mais invitée à expliquer, vous n’avez fait état d’aucun problème

personnel, relatant qu’avant votre naissance, votre père avait été arrêté en tant qu’intellectuel ayant des

moyens (CGRA, p. 4). La question vous a été reposée et vous vous êtes limitée à répondre que vous

aurez des problèmes car vos parents en ont eus (CGRA, p. 5). Il vous a encore été demandé si vous

connaissiez d’autres peuls qui avaient connu des problèmes en raison de leur origine ethnique et vous

avez répondu qu’un des frères de votre maman avait été tué du temps de [S. K.], sans mentionner de

cas plus récents lorsque la question vous a été posée (CGRA, p. 6). Par contre, dans la requête de

votre avocate du 25 mai 2012, vous avez fait mention de l’existence d’un frère ([T. O. D.]) qui aurait
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quitté le pays en 2004 en raison de ses activités politiques et qui aurait obtenu le statut de réfugié en

France. Vous avez ajouté qu’après le départ de votre frère, votre famille était persécutée car vous viviez

dans un quartier majoritairement soussou. Enfin, vous avez invoqué le décès de votre soeur ([M. C. D.])

dans le cadre des manifestations des lycéens en juin 2006 (requête, pp. 5 à 7).

Outre le fait que vous avez présenté deux versions différentes afin d’étayer votre crainte de persécution

en tant que membre de l’ethnie peule, le Commissariat général constate que les nouveaux faits que

vous invoquez ne sauraient modifier le sens de la décision prise dans le cadre de votre première

demande d’asile. Tout d’abord, il convient de relever que vous n’avez jamais mentionné ni l’existence

d’un frère dénommé [T. O. D.] et d’une soeur dénommée [M. C. D.], ni des problèmes liés à ces

personnes et ce, malgré les nombreuses questions qui vous ont été posées au sujet de votre crainte.

Relevons en outre que vous présentez un profil universitaire de sorte qu’il peut être attendu de votre

part que vous répondiez spontanément aux questions posées (voy. Notamment composition de famille

et rapports d’audition dans le cadre de vos deux demandes d’asile notamment CGRA, audition du 16

mars 2011, p. 12). Il convient par ailleurs de relever que lors de votre audition au Commissariat général,

dans le cadre de votre première demande d’asile, vous aviez déclaré, aux questions de savoir si vous

aviez de la famille en Belgique et en-dehors de la Guinée, « non, je n’en ai pas » ; « non, je n’ai pas de

famille » (CGRA, audition du 16 mars 2011, p. 4). L’absence de mention de ces personnes dans votre

composition familiale et dans votre récit d’asile est d’autant moins justifiable que selon les termes de la

requête de votre avocate du 25 mai 2012, votre père vous avait relaté tout ce qui s’était passé depuis la

disparition de votre frère et que ces évènements avaient bouleversé votre vie et celle de votre famille.

Quant aux documents d’état civil que vous avez déposés dans le cadre de vos deux demandes d’asile

(extrait d’acte de naissance, extrait d’acte de décès), ils permettent également de remettre en cause les

nouveaux liens de famille que vous invoquez et partant, les faits qui y seraient liés. Ainsi, il convient de

rappeler qu’en Guinée, l’authenticité des documents officiels est sujette à caution en raison de

l’important contexte de corruption (voy. Farde « Information des pays », SRB Guinée, «

L’authentification des documents d’état civil et judiciaires », septembre 2012). Ensuite, alors que votre

soeur [M. C. D.] serait décédée le 16 juin 2006, il apparaît sur votre extrait d’acte de mariage qu’une

dénommée [D. M. S.] était témoin de votre mariage le 21 décembre 2008. Par ailleurs, l’identité de la

mère de [M. C. D.] diffère de l’identité de votre mère concernant le nom de famille. Rajoutons que la

composition de famille complétée par [T. O. D.] renseigne une autre soeur dont vous n’avez non plus

nullement fait mention ([I. D.]). Enfin, relevons encore que le nom de famille [D.] est à ce point commun

et répandu en Guinée qu’il ne saurait suffire à établir les nouveaux liens familiaux invoqués.

L’ensemble des éléments relevés ci-dessus et notamment l’absence de mention de vos frère et soeur

dans votre propre composition familiale permet dès lors de remettre en doute les nouveaux liens de

famille que vous invoquez, et partant, les faits qui y seraient liés.

Quand bien même un lien de famille serait établi avec le dénommé [T. O. D.] et la dénommée [M. C. D.]

– quod non – le Commissariat général constate que les faits qui se rapportent à ces personnes ne

sauraient constituer dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève

et/ou un risque d’atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. En effet, concernant [T. O. D.], la

décision de la Cour nationale du droit d’asile (voy. Farde « documents », pièce 10) révèle que cette

personne a introduit deux demandes d’asile, qu’elle a été reconnue réfugiée en France, au terme de sa

seconde demande d’asile, sur base uniquement des activités politiques qu’elle a déployées dans ce

pays et que concernant « les circonstances alléguées du décès de sa soeur en lien avec des

recherches le concernant », elles ne peuvent être établies « notamment par les explications orales du

requérant ». Dans ce contexte (statut de réfugié « sur place » de votre frère en France au terme de

deux demandes d’asile et absence de crédibilité du lien entre le décès de sa soeur et les faits qu’il

invoquait), le Commissariat général considère que ces nouveaux faits que vous invoquez, jamais

mentionnés auparavant, ne sont pas de nature à établir dans votre chef une crainte actuelle et fondée

de persécution et/ ou un risque d’atteintes graves.

Quant à l’attestation de l’OGDH datée du 21 septembre 2012 qui se limite à reprendre les faits que vous

avez invoqués, le Commissariat général considère qu’elle n’est pas non plus de nature à rétablir la

crédibilité de vos déclarations. En effet, aucun crédit ne peut être accordé à ce document pour les

raisons suivantes. Il convient tout d’abord de constater que ce document comporte plusieurs fautes

d’orthographe et de syntaxe. Ensuite, il ressort des informations générales en possession du

Commissariat général, et dont une copie est jointe au dossier administratif, que le président de l’OGDH

en personne a constaté un problème de faux documents et qu’un centre fabriquerait des fausses

attestations de l’OGDH (voy. Farde « Information des pays », Document de réponse du Cedoca du 14
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décembre 2011). Dans ce contexte, un tel document n’est pas de nature à inverser le sens de la

décision prise dans le cadre de votre première demande d’asile.

Quant à votre carte d'identité nationale, elle prouve votre identité et votre nationalité, éléments non

remis en cause dans cette décision.

Enfin, en ce qui concerne la situation générale, la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions

internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des

droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques

d’opposition sont toujours palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par

l’organisation d’élections législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux

différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette

période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé. L’article 48/4

§2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un

civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou

international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée

à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition

armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée

de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde Information

des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

Au vu de ce qui précède, on peut conclure que les éléments invoqués à l’appui de votre seconde

demande d’asile ne sont pas de nature à invalider l’arrêt du Conseil du contentieux des étrangers du 22

novembre 2011 ni, de manière générale, à établir le bien-fondé des craintes et risques que vous

alléguez.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que du principe de bonne administration.

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision attaquée

et partant de lui reconnaître la qualité de réfugié.

3. Nouveaux documents

3.1 En annexe de sa requête, la partie requérante a fait parvenir au Conseil plusieurs documents, à

savoir :

- un extrait d’un rapport du centre de documentation de la partie défenderesse concernant la question

des ethnies en Guinée, rapport daté du 13 janvier 2012 ;

- une copie d’acte de naissance du 6 janvier 2011 de D. T. O. ;

- un extrait d’acte de décès de M. C. D. ;

- une copie de la composition de famille donnée par D. T. O. à l’occasion de sa procédure d’asile

examinée par les autorités françaises ;

- la décision de la Cour nationale du droit d’asile française reconnaissant la qualité de réfugié à D. T.

O. ;
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- un témoignage rédigé par D. T. O. ;

- une copie du document de réponse gui2011-189w émanant du centre de documentation de la partie

défenderesse du 17 octobre 2011.

En annexe d’un courrier de l’avocat de la requérante rédigé le 13 décembre 2012, la partie requérante a

également déposé un dossier un courriel émanant du Président de l’OGDH daté du 29 novembre 2012.

A l’audience, la partie requérante produit également deux photographies de la requérante lors d’une

manifestation organisée à Bruxelles.

3.2 Le Conseil constate tout d’abord qu’un exemplaire des cinq premiers documents précités est déjà

présent dans le dossier administratif, de telle sorte qu’il estime ne pas devoir prendre en compte une

seconde version desdits documents, dès lors qu’ils ne sont que des copies de documents lisibles et

qu’ils ne contiennent aucune mention supplémentaire qui serait de nature à influer sur leur appréciation.

Le Conseil décide dès lors de les prendre en considération en tant que pièces du dossier administratif.

3.3 En ce qui concerne les autres documents précités, indépendamment de la question de savoir s’ils

documents constituent des nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15

décembre 1980, ils sont produits utilement dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils

étayent l’argumentation de la partie requérante développée à l’égard de la décision attaquée. Ils sont,

par conséquent, pris en considération par le Conseil.

4. Rétroactes

4.1 La requérante a introduit une première demande d’asile le 8 février 2010 qui a fait l’objet, le 13 juillet

2011, d’une décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides lui refusant la qualité de

réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le 16 août 2011, la requérante a introduit un recours contre

cette décision devant le Conseil, qui, par un arrêt n° 70 349 du 22 novembre 2011, a confirmé la

décision de refus prise par la partie défenderesse en raison, principalement, de l’absence de crédibilité

des déclarations de la requérante quant aux problèmes rencontrés par son mari, quant à ses activités

pour le compte de l’OGDH, quant à sa crainte liée à l’arrestation de son père et quant à sa crainte

alléguée vis-à-vis de son appartenance à l’ethnie peule. La partie requérante n’a pas introduit de

recours en cassation de cet arrêt auprès du Conseil d’Etat.

4.2 La requérante n’a pas regagné son pays à la suite de ce refus et a introduit une seconde demande

d’asile le 16 décembre 2011, à l’appui de laquelle elle invoque les mêmes faits que lors de sa

précédente demande mais produit également plusieurs nouveaux documents, notamment plusieurs

convocations ainsi qu’un témoignage écrit de son voisin.

4.3 Cette seconde demande d’asile a fait l’objet, le 25 avril 2012, d’une première décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides lui refusant la qualité de réfugié et le statut de

protection subsidiaire. La requérante a introduit un recours contre cette décision devant le Conseil de

céans en date du 25 mai 2012, lequel a procédé à l’annulation de la décision susvisée par un arrêt n° 88

569 du 28 septembre 2012.

4.4 Dans cet arrêt, le Conseil a constaté le dépôt par la partie requérante de plusieurs nouveaux

documents en annexe de sa requête introductive d’instance, relatifs notamment à la reconnaissance de

la qualité de réfugié, par les autorités françaises, au frère de la requérante. En outre, la partie

requérante avait également déposé une nouvelle attestation émanant du Président de l’OGDH, à propos

de laquelle le Conseil avait estimé « S’il est vrai que dans le cadre de sa première demande d’asile la

requérante avait déjà exhibé un document émanant de cette association qui après vérification s’est

avéré ne pas avoir été émis par le président de ladite association, le Conseil relève que l’en-tête et le

cachet figurant sur l’attestation produite à l’audience diffèrent de ceux figurant sur la pièce produite lors

de la première demande d’asile de la requérante ».

Au vu de ces éléments, le Conseil de céans avait ainsi annulé la décision attaquée en estimant que les

parties devaient procéder à plusieurs mesures d’instruction, qui, au minimum, devaient consister « en

une audition approfondie de la requérante quant aux persécutions vécues par son frère et les autres

membres de sa famille ainsi qu’une authentification [de l’attestation de l’OGDH] ».
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4.5 La partie défenderesse, sans avoir procédé à une nouvelle audition de la requérante, a pris à son

égard une nouvelle décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et d’octroi du statut de

protection subsidiaire datée 29 octobre 2012. Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement

attaquée.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2 Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait de l’espèce, en insistant en particulier sur la qualité de ressortissante d’ethnie

peule de la requérante et sur les problèmes rencontrés par plusieurs membres de sa famille. Elle

critique en outre l’analyse faite par la partie défenderesse des nouveaux documents produits par la

requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile. Elle fait également grief à la partie défenderesse

de ne pas avoir procédé à l’authentification de l’attestation de l’OGDH produite par la requérante, alors

qu’elle était en mesure de le faire dès lors que pareille authentification est faite dans d’autres dossiers

d’asile instruits devant les instances belges.

5.4 Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5 En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas effectué de mesures

d’instruction particulières suite à l’arrêt n° 88 569 du 28 septembre 2012 précité. Elle n’a en effet

nullement procédé à une nouvelle audition de la requérante afin de l’entendre sur la teneur des

persécutions qu’auraient vécues son frère et d’autres membres de sa famille, pas plus qu’elle n’a

procédé à une authentification de l’attestation de l’OGDH datée du 21 septembre 2012.

La partie défenderesse, dans la décision présentement attaquée, se contente en substance, dans un

premier temps, de contester le lien existant entre la requérante et la personne qu’elle présente comme

étant son frère, alors même que la réalité des liens familiaux unissant ces deux personnes a, sur base

des explications de la requérante et des documents déposés en annexe de sa précédente requête - soit

sur la base des mêmes éléments sur lesquelles se fonde la partie défenderesse, dans la présente

décision, pour remettre en cause ce lien - été considéré comme établi par le Conseil dans son arrêt n°

88 569 du 28 septembre 2012, cet élément ayant dès lors autorité de chose jugée, la partie

défenderesse n’apportant de surcroît pas de nouvel élément permettant d’étayer sa conclusion sur ce

point.

Elle estime ensuite, dans un deuxième temps, que les faits qui se rapportent aux problèmes rencontrés

par le frère et la sœur de la requérante ne permettent pas de fonder dans le chef de cette dernière une

crainte de persécution en cas de retour en Guinée, étant donné que la décision de la Cour nationale de

droit d’asile indiquerait que la qualité de réfugié a été reconnue à son frère sur base de son engagement

politique en France, et étant donné que cette décision conclurait également à l’absence de crédibilité
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des circonstances du décès de sa sœur. Or, d’une part, le Conseil constate, à la suite de la partie

requérante, que la décision de reconnaissance de la qualité de réfugié rendue par les autorités

françaises à l’égard du frère de la requérante indique clairement que ce dernier est reconnu sur base

d’un militantisme en faveur de l’UFR « débuté en Guinée depuis plusieurs années », la partie

défenderesse ayant ainsi fait une lecture parcellaire de la décision susmentionnée de la Cour nationale

du droit d’asile sur ce point. D’autre part, si la Cour nationale de droit d’asile a en effet jugé que « les

circonstances alléguées du décès de sa sœur en lien avec des recherches le concernant ne peuvent

être établies notamment par les explications orales du requérant », il n’en reste pas moins que la

requérante, si elle avait été interrogée à cet égard, comme le sollicitait l’arrêt n° 88 569 du 28 septembre

2012, aurait pu apporter des précisions sur ce point, la partie requérante fournissant par ailleurs un

témoignage circonstancié de son frère à cet égard.

En outre, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse, en se contentant de produire un

document émanant de son service de documentation quant à l’existence d’un trafic de fausses

attestations émises au nom de l’OGDH et en mettant en avant la présence de certaines fautes de

syntaxe dans l’attestation produite par la requérante, n’a pas valablement procédé à l’authentification de

ladite attestation. En effet, le Conseil observe tout d’abord que la partie défenderesse, comme le

souligne la partie requérante en produisant un exemple à cet effet, était en mesure de prendre contact

avec le Président de l’OGDH qui, comme vient le confirmer le document cedoca gui 2011-087w du 30

mai 2011, entretient des contacts téléphoniques et par courriel avec des agents de ce centre de

documentation, cette démarche ayant même été réalisée dans le cadre de la première demande d’asile

de la requérante. De plus, le Conseil constate que la partie requérante, en annexe d’un courrier

émanant de son avocat, a produit un échange de courriel entre cet avocat et une personne présentée

comme le Président de l’OGDH – identifiée par l’adresse mail ogdh2004@yahoo.fr – dans laquelle ce

dernier confirme explicitement le caractère authentique de l’attestation ainsi produite.

Partant, en se contentant d’expliciter, sur base des documents produits au dossier, les raisons pour

lesquelles les ennuis des membres de la famille de la requérante ne permettent pas de fonder une

crainte de persécution dans son chef, sans pour autant l’avoir entendue sur ce point afin de pouvoir

apprécier précisément si ses propos sont ou non de nature à compléter les informations très succinctes

reprises dans la décision de la Cour nationale du droit d’asile française, et en n’ayant pas procédé à une

authentification de l’attestation de l’OGDH, alors que la partie défenderesse est était en mesure de le

faire et que la partie requérante a apporté un document qui semble confirmer, à première vue,

l’authenticité de ladite attestation, la partie défenderesse place donc en substance le Conseil dans la

même situation qui l’a conduite à procéder à l’annulation de la première décision prise par la partie

défenderesse à l’égard de la requérante dans le cadre de sa seconde demande d’asile.

5.6 Par ailleurs, le Conseil observe, en ce que la partie requérante invoque son appartenance à l’ethnie

peule, qu’il ne dispose pas au dossier d’informations actualisées des parties quant à la situation

ethnique et sécuritaire prévalant actuellement en Guinée. Le Conseil constate à cet égard, d’une part,

que la partie requérante ne lui fournit, dans le cadre de cette seconde demande d’asile, aucun

document pertinent et récent à cet égard, et d’autre part, que si l’inventaire de la farde « Information des

pays » (dossier administratif, farde seconde demande, 2ème décision, pièce 4) indique qu’il contient deux

documents relatifs à la situation ethnique et sécuritaire en Guinée datés de septembre 2012, force est

toutefois de constater que lesdits documents ne sont nullement présents au dossier administratif tel que

lui soumis en l’espèce.

Le Conseil estime qu’étant donné le fait que le contexte sécuritaire et ethnique en Guinée, en particulier

quant à la situation des ressortissants d’origine ethnique peule, dont la situation reste délicate depuis les

violences électorales de 2010 (document de réponse du 13 janvier 2012, p. 9), doit inciter les autorités

compétentes à continuer de faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile

de personnes originaires de ce pays, il y a lieu d’actualiser les informations précitées.

A cet égard, il convient en particulier de rappeler qu’il est de jurisprudence constante que le Conseil, en

sa qualité de juge de plein contentieux, doit se placer à la date à laquelle il statue pour évaluer les

risques de persécution éventuellement encourus par la partie requérante en cas de retour dans son

pays d’origine (cfr J.C. HATHAWAY, The Law of Refugee Status, Butterworths, 1991, Toronto and

Vancouver, pp. 69 et s.). Cette exigence découle de la nécessité d’apprécier si la crainte invoquée

repose sur un fondement objectif et impose au Conseil de se prononcer sur l’existence d’un risque

actuel. En d’autres termes, le risque de persécution doit s’apprécier en fonction de la situation telle
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qu’elle se présente au moment où l’affaire est examinée, c’est-à-dire au moment où est prise la décision

qui rend possible le renvoi dans le pays d’origine, et non en fonction de ce qu’elle a été dans le passé.

5.7 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel

de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure

à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). La procédure étant écrite, le Conseil ne peut dès lors

nullement procéder à une nouvelle audition de la requérante.

5.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, tel qu’en vigueur au moment de la clôture des débats, il y a lieu d’annuler la décision

attaquée afin que les parties procèdent aux mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux

questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux

parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Procéder à une nouvelle audition approfondie de la requérante, notamment en ce qui concerne les

problèmes rencontrés par l’ensemble des membres de sa famille avec les autorités guinéennes, et

apprécier l’incidence de ces éléments sur le bien-fondé de sa crainte alléguée en cas de retour

dans son pays d’origine ;

 Procéder à l’authentification de l’attestation de l’OGDH du 21 septembre 2012, notamment au

regard de l’échange de courriels entre l’avocat de la partie requérante et la personne qu’elle

présente comme étant le Président de ladite association ;

 Fournir un recueil et une analyse d’informations actualisées concernant la situation ethnique en

Guinée, en particulier quant à la situation des ressortissants guinéens d’origine ethnique peule.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 octobre 2012 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé.

Le greffier, Le Président,

F. VAN ROOTEN O. ROISIN


